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DOSSIER D’ADMISSION EN SECTION SPORTIVE  
 

SAISON 2024-2025 
 

SECTION BASKET-BALL                                       SECTION JUDO 
 

Nom:………………………….                 Prénom :………………….. 
 
Date de naissance : ………………..     Classe à la rentrée : …….. 
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Finalité et objectifs de la section sportive : 
 
   En liaison avec la finalité des programmes d’E.P.S. français, la section sportive participe à la 
formation par la pratique scolaire des activités physiques sportives et artistiques, d’un citoyen 
lucide, cultivé, autonome, physiquement et socialement éduqué. 
 
La section sportive permet :  
 

o D’accéder à une pratique de trois heures hebdomadaires de judo ou de basket-ball au 
sein même du lycée pour s’épanouir et se perfectionner dans ces disciplines.  

o De poursuivre les mêmes études que les autres élèves de la classe tout en ayant des 
horaires aménagés.  

o De se rapprocher d’une pratique fédérale quel que soit son niveau de départ et de viser 
l’épanouissement de l’élève à travers des expériences riches et variées (stage 
d’intégration, compétition, séjour sportif, formation à l’arbitrage et à l’organisation 
d’évènement sportif). 
 
Néanmoins, il est important de rappeler que le volet scolaire de l’enfant sera toujours 
prioritaire sur le volet sportif ! À tout moment, en accord avec les différents acteurs 
(enseignants, famille, établissement) un aménagement différent voire une remise en 
cause de la présence de l'élève en section sportive peuvent être décidés. 
 

 
Caractères obligatoires de la section sportive :  
 

o Deux créneaux d’entrainement obligatoires hebdomadaires (16h30 / 18h) inscrits à 
l’emploi du temps de l’élève en plus de l’EPS.  

o La participation aux différentes compétitions au cours de l’année (en tant que 
joueur, jeune arbitre ou jeune organisateur), au séjour d’intégration à Popenguine et 
au cross de noël en Décembre 2024.  
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Conditions d’admission :  
 

o Être admis(e) en CM2, en 6ème, en 5ème, en 4ème ou en 3ème   
o Être apte à la pratique physique du Basket-ball et du judo.  
o Présenter un réel intérêt pour l’un de ses deux sports et / ou être licencié(e) dans un 

club de la région. (Par ailleurs l’adhésion à l’A.S. du lycée est tout à fait compatible).   
 

L’élève doit IMPERATIVEMENT réunir ces trois conditions pour être admissible. 
 
A noter que les élèves inscrits en section sportive reçoivent le même volume d’enseignement 
que leurs camarades. Cependant, afin de faciliter l’organisation de l’emploi du temps, 
l’inscription à aucune autre option n’est possible. 

 
Modalités pour candidater :  
 

1. Retirer un dossier de candidature auprès de son professeur d’EPS ou sa maitresse.  
2. Participer à une séance découverte pour les nouveaux. 
3. Déposer son dossier avant le Vendredi 21 juin à 12h. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les séances d’entraînement du Judo sont encadrées par Alassane NDIAYE ceinture noir 5e 
Dan, DESJEPS_option perfectionnement sportive et Directeur technique régional Ligue 
Centre de Judo. 
Les séances d’entraînement du Basket seront encadrées par Cheikh DIOP coach de basket et 
Sébastien Rodriguez, professeur certifié d’EPS.   

 
Aspects financiers :  
 
  Il n’y a pas de coût supplémentaires lors que l’élèves est inscrit à la section sportive, hormis 
l’équipement sportif aux couleurs de la section sportive.    
 

 
DOSSIER A REMETTRE UNIQUEMENT AUX PROFESSEURS D’EPS : 

A partir du 12 juin 2024 et au plus tard le 21 juin 2024. 

  Jeudi 13 et 20 juin 2024 VENDREDI 21 JUIN 
2024 Lundi 24 JUIN 2024 

BASKET  
Séances découverte des 

activités  
Date limite de dépôt 

des dossiers  

Commission 
d’admission                       

( 30 places en judo et 
50 places en Basket-

ball ) 
JUDO  
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Fiche de renseignement :  

 Nom : ………………………………………  Prénom : ………………………Date de naissance : ……………………… 
 

 Adresse :  ….………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 
 Téléphone : …………………………………………. 
 E-mail : ………………………………………………………………………………………… 

 
 Établissement (année scolaire 2023 / 2024)  : ……………………………. 
 Classe (année scolaire 2023 / 2024) : ……… 

 
 
================================================================================== 
 

Parcours sportif: 
 

 Licencié en club ou à l’A.S : OUI / NON ? Si oui dans quelle activité : ……………………………… 
 

 Nombre d’entraînements par semaine : …………………………………………………………………………. 
 

 Nombre d’années de pratique : …………………………………………………………………………………… 
 
 Poste ou spécialité : …………………………………………………………………………………………………… 

 
 Coordonnées du club : ………………………………………………………………………………………………………… 

 
 
================================================================================== 

Renseignements divers :   
 

 Taille : …………………….                 Poids : ……………… Latéralité : ……….                       
 

 Taille vêtements : haut (tee-shirt) : …….                         Bas (short) : …………. 
 

 Informations liées à la santé de l’élève (opérations, blessures, allergies) :  
………………….………………………………………………………..……………………………………………………………………
….......................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................... 

 


